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LE MOT DU MAIRE 

La semaine de la s®curit® civile 2024, sous le th¯me ç Ma s®curit® : ma responsabilit® è sôest 

d®roul®e du 5 au 11 mai 2024. Le minist¯re de la S®curit® publique profite de lôoccasion pour 

nous demander ¨ nouveau de sensibiliser les citoyens au renforcement de leur r®silience 

face aux situations dôurgence et aux cons®quences dôun sinistre. Jôaimerais ®galement vous rappeler quôen 

situation dôurgence ou de sinistre, il revient dôabord au citoyen dôassurer sa propre s®curit® ainsi que celle de 

sa famille et la protection de ses biens. 

La pr®paration consiste notamment ¨ avoir ¨ la maison une trousse dôurgence qui contient des r®serves 

dôeau potable, de la nourriture non p®rissable et les articles essentiels pour subvenir ¨ ses besoins pendant 

trois jours. 

Par ailleurs, dans le cadre de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie potable, le conseil municipal a adopt® au 

mois dôoctobre 2021, le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable. 

Parmi les changements apport®s, jôaimerais vous rappeler que lôarrosage des pelouses est permis 

uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 

20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants :  

- Le lundi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 0 ou 1; 

- Le mardi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 2 ou 3; 

- Le mercredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 4 ou 5; 

- Le jeudi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 6 ou 7; 

- Le vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres v®g®taux, lôarrosage est permis uniquement de 3h ¨ 6h 

si lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est 

distribu®e par des syst¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants : 

- Les lundi, mercredi et vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

 0, 1, 4, 5 ou 9. 

- Les mardi, jeudi et samedi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

 2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis dôarroser tous les jours aux heures pr®vues pr®c®demment, une nouvelle pelouse, 

une nouvelle plantation dôarbres ou dôarbustes et un nouvel am®nagement paysager pour une p®riode de 15 

jours suivant le d®but des travaux dôensemencement, de plantation ou dôinstallation de gazon en plaques. 

Il serait bon de noter que le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable est disponible pour 

consultation sur le site internet de la municipalit® au www.stejustine.net. 

Au cours des derniers jours, nous avons d¾, encore une fois, transmettre ¨ 19 personnes de notre 

municipalit® un avis pr®alable leur demandant de bien vouloir d®monter compl¯tement leur abri dôhiver et ce, 

avant le 20 mai 2024. Ce nombre repr®sente une l®g¯re am®lioration avec lôann®e derni¯re alors que nous 

avions transmis des avis ¨ 22 personnes. 

Il serait bon de rappeler que ces abris dôhiver sont autoris®s temporairement du 1er octobre au 1er mai. Entre 

le 1er mai et le 1er octobre suivant, les abris de ce type sont strictement interdits. 

Nous avons commenc® cette d®marche en 2021 en raison dôun nombre grandissant de ces abris dôhiver 

dans notre paysage pendant cette p®riode interdite et honn°tement, ce nôest pas ce qui embellit le plus notre 

municipalit®. 

Sachez quôune v®rification sera effectu®e ¨ cet effet d¯s la semaine prochaine et que des mesures seront 

prises afin que tous ces abris dôhiver soient enlev®s sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concern®es pour rem®dier ¨ ce probl¯me. 

Finalement, je nôai pas dôinformations ¨ vous transmettre pour le d®but des travaux sur la rue Langevin et la 

route 204 mais nous devrions °tre en mesure de vous informer sous peu. 

Sinc¯res salutations! 

 

Christian Chabot, maire 

http://www.stejustine.net


Conseil en bref 

S®ance dôajournement du 22 avril 2024 

- Le conseil accepte lôoffre re­ue de Transport Adrien Roy et filles pour lô®pandage de chlorure de 

calcium liquide pour lôann®e 2024 pour la somme de 0.418$ le litre plus taxes ainsi que pour lôann®e 

2025 pour la somme de 0.423 $ le litre plus taxes. 

- Le conseil accepte la demande dôajustement des honoraires professionnels d®pos®e par la soci®t® 

dôing®nierie CIMA+ pour la r®alisation dôune ®tude g®otechnique suppl®mentaire du bassin de r®tention 

du Parc industriel. 

- Le conseil autorise le 80 des Etchemins ¨ circuler en pelotons de v®lo sur les chemins municipaux, 

avec des v®hicules dôaccompagnement, dans le cadre de lôorganisation de cette activit® pr®vue le 1
er
 

juin 2024. 

S®ance du 2 mai 2024 

- Comptes fournisseurs : 120 773,99 $ 

- Le conseil municipal accepte le rapport financier et le rapport de lôauditeur ind®pendant pour lôann®e 

financi¯re se terminant le 31 d®cembre 2023, tel que pr®par® par la Soci®t® de comptables 

professionnels agr®®s Blanchette Vachon. 

- Le conseil autorise la R®gie des incendies du secteur Est des Etchemins ¨ effectuer les travaux 

dôam®lioration locative ¨ lôint®rieur de la caserne incendie afin dôabriter le mobile 45 de 

d®sincarc®ration ainsi que les ®quipements pour le sauvetage hors-route (remorque). 

- Le conseil adopte le projet de r¯glement no 230-24 d®cr®tant une d®pense de 2 512 366$ et un 

emprunt de 628 100$ et visant ¨ autoriser des travaux de r®fection des infrastructures souterraines sur 

la rue Langevin. 

- La municipalit® accepte la programmation de travaux d®pos®e le cadre du Programme de la taxe sur 

lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) 2019-2024 pour la r®alisation des travaux de 

renouvellement de conduites sur la route 204. 

- La municipalit® accepte la programmation de travaux d®pos®e dans le cadre du programme PRIMEAU 

2023 pour la r®alisation des travaux de renouvellement de conduites sur la rue Langevin. 

- Dans le cadre des exigences du programme PRIMEAU 2023, la Municipalit® sôengage ¨ ®laborer et ¨ 

mettre en îuvre un Plan de gestion des actifs en eau afin dôoptimiser la gestion de ses actifs en eau et 

ce, avant le 31 d®cembre 2026. 

- Le conseil demande des soumissions publiques en vue de lôex®cution de travaux de pavage et de 

rapi®­age ¨ la finisseuse de diff®rentes rues de la municipalit®. Les soumissions devront °tre re­ues 

avant le 21 mai 2024 ¨ 14 heures. 

- Le conseil autorise Fr®d®rick Lapointe et Yvan Gagnon ¨ participer ¨ la formation en espaces clos qui 

se tiendra le 5 juin prochain ¨ Sainte-Aur®lie. 

- Le conseil autorise lôîuvre des loisirs de Sainte-Justine ¨ circuler sur les chemins municipaux, avec 

des v®hicules dôaccompagnement, dans le cadre de lôorganisation de la parade de la F°te nationale qui 

se tiendra le 23 juin 2024. 

- La municipalit® r®serve un montant de 8 000$ de son enveloppe budg®taire 2024 de la Politique de 

soutien aux projets structurants pour effectuer les travaux n®cessaires ¨ la r®alisation du projet ç 

R®fection de la toiture de la Maison Labb®-Chabot è d®pos® par la Soci®t® du Patrimoine de Sainte-

Justine. 

 

S®ance dôajournement du 6 mai 2024  

 

- Le conseil adopte le r¯glement dôemprunt portant le no 230-24 d®cr®tant une d®pense de 2 512 366$ 

et un emprunt 628 100$ et visant ¨ autoriser des travaux de r®fection des infrastructures souterraines 

sur toute la longueur de la rue Langevin. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100$ ¨ la Fabrique Ste-Kateri-Tekakwitha pour 

lôorganisation du diner-spaghetti b®n®fice qui aura lieu le 2 juin au sous-sol de lô®glise de Sainte-

Justine. 





Vous °tes cordialement invit® ¨ un souper-
conf®rence en compagnie de Jonathan Marin  
directeur g®n®ral chez Brousseau Sport.  

Il nous entretiendra sur son parcours entrepreneu-
rial. 

 
Souper-conf®rence 

le 22 Mai 2024 ¨ 18 h 
Restaurant El Toro 

 
situ® au 115, rue de la Caisse, Sainte-Justine 
au co¾t de 30$ par personne, taxes et pourboire 

inclus 
 

Veuillez confirmer votre pr®sence 
avant le 18 Mai par courriel au ccstejus-

tine@gmail.com 
 ou aupr¯s de M. Gervais Royer au 418-383-

3688. 
 

Au plaisir de vous y voir ! 
 

Martin Chabot, pr®sident 

















Vous avez probablement remarqu® les fanions aux couleurs jaunes et les affiches devant 

certains b©timents du village? Il sôagit dôun projet r®alis® en collaboration avec la MRC des 

Etchemins. Le programme appel®, Une balade au cîur de nos villages, vise ¨ faire 

d®couvrir des lieux et personnages significatifs aux niveaux historique et culturel ¨ lôaide de 

votre t®l®phone intelligent. En effet, lôinformation est principalement obtenue en scannant le 

code QR sur le panneau. Sainte-Justine fait partie des 4 municipalit®s  choisies pour 

d®marrer le projet. £videmment, la Soci®t® du Patrimoine a particip® au choix des 8 sites et 

¨ lô®laboration du contenu de ceux-ci. Je vous invite ¨ essayer ce beau parcours qui d®bute 

au site historique des P¯res Trappistes, pour se poursuivre dans le village. Voici le lien pour trouver toutes 

les informations concernant ce projet. 

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1e5ARAYbiiY7IqaMgXOI7OksCQtt4siE&usp=sharing 

Je vous rappelle que nous sommes toujours ¨ la recherche de photos, vid®os, objets promotionnels en lien 

avec le festival de la joie afin de faire une pr®sentation dans le cadre de la f°te nationale et ult®rieurement, 

une exposition permanente. Si vous poss®dez quelque chose, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec St®phane 

Br¾l® au 418-625-7049 ou via la page Facebook de la Soci®t® du Patrimoine. 

Savez-vous quôil est possible de louer le pavillon de musique au site des P¯res Trappistes, r®union familiale, 

f°te dôenfant, rassemblement, lôendroit est vaste et convient parfaitement peu importe les conditions m®t®o. 

Contactez-nous pour en savoir plus. 

Comme côest la coutume depuis plusieurs ann®es, la Soci®t® du Patrimoine organise la f°te Nationale au 

site des P¯res Trappistes le dimanche 23 juin. Cette activit® marquera le d®but de la saison dôop®ration du 

site qui est ouvert tous les jours de midi ¨ 17h00 sauf le mardi. Voir la publicit® ci-jointe pour la 

programmation compl¯te. 

Côest aussi le 23 juin que nous d®buterons la mise en vente des billets pour le tirage du fameux panier 

cadeau garni de belles fabrications des Fermi¯res de Sainte-Justine et de produits du terroir local. Côest une 

belle fa­on de nous encourager et un grand merci ¨ ceux qui nous aident dans la composition du panier. 

Finalement, nous vous proposons de r®server votre soir®e du 10 ao¾t pour la pr®sentation du spectacle de 

Mario Jacques et  Luce Veilleux, toujours sous le pavillon de musique. Les billets, au co¾t de 15$, seront 

aussi disponibles le 23 juin. Pour information, contactez Mario Jacques 418-383-5108 ou St®phane Br¾l® 

418-625-7049. 

Bonne saison! 

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1e5ARAYbiiY7IqaMgXOI7OksCQtt4siE&usp=sharing



